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3. HECOlvD.viANDE en conséquence 

A) Dans le domaine industriel 

- que la Coomunauté, dans le cadre d'un calendrier de 
démobilisation tarifaire et contingentaire, fasse un 

effort coupléBentaire en ce qui concerne les importa
·cions en provenance de Turquie des produits textiles 
qui, à l 1h0ure actuelle, constituent le principal 
produit industriel que la Turquie est en mesure 
d 1 exportar, afin de les faire b.énéficier du régiiile 
gènèral de l'union douanière; 

que la Turquie, de son côté, prenne, sans porter 
atteinte à sos efforts d'industrialisation, les 
mesures nécessaires afin d'assw:J.er progressiveHent les 
obligations qui découlent de la réalisation de 
l'union douanière ayant égard nota11nent à la néces
sité de promouvoir la libre circulation des services 
et des capitaux sur la base des articles 13, 14 et 
20 de l'Accord d 1 Ankara; 

B) Dans le domaine e.gricole 

- que la Coununauté réserve à la 'l'urquie, pays appelé 
à en devenir nembre, un traitenent préférentiel qui 
tienr1e conpte de cette vocation, notallihlent en ce qui 
concerne les produits pour lesquels elle dispose 
d'une capacité d'exportation particulière, tels que 
le t&.bac, les fruits et lét;UIJ.es frais, les agrumes, 
la viande bovine, les animaux vivants, l'huile 
d'olive, les vins, l0s conserves de viande, de 
fruits 0t légULJ.es et ue jus de fruits et légumes, 
et cela entre autre dans la perspective de l'éla~
gisseLlent de la Connunauté; 

que soit adopté un système progressif qui, dans le 
cadre des reglwes appliqués par la CoBUunauté, 
puisse perhlettre à la Turquie de fixer les objectifs 
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d'exportation de ses produits agricoles; 

C) Dans le douaine social 

que, en apt,üication de l'article 12 de 1 1 J;.ccord 
d'Ankara; la libre circulation des travailleurs 
soit réalisée dans les neilleurs délais; 

que des dispositions appropriées soient; prises en 
natière de formation professionnelle de la 
main-d'oeuvre türque; 

D) Dans le douaine de l'aide financière 

- que la Communauté, cowpte tenu des résultats très 
satisfaisants obtenus dans l'application du premier 
protocole, des efforts de développeii.lent écono11ique e.t, 

d'industrialisation de la Turquie ainsi que des 
liens spéciaux qui 1 1 unissent à la COllilWill.uté, 
augmente substantielleuent le aontant à insc.r_ire 
au deuxième protocole financier; 

4. DEl\LlliDE, sur la base de cette recoLmandation, que les 
~ociations relatives au passage à la phase transitoire 
. ful 1 association puissent être achev6es dans les d6lais 

les plus brefs; 

5. CH.d.RGE son Bureau de 1:;ransL1ettre la pr0sente reconnanda
tion à la Grande Asseiilblée Nationale de Turquie ainsi 
qu'au Parlement européen et de la porter à la connais
sance du Conseil d'Association, du gouvernement de la 
République de ~urquie, du Conseil et de la Coru2ission 

des Connunautés. 
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